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signifie qu’un doublement du nombre de kilo-
mètres d’autoroutes conduit à une augmenta-
tion de 15 % de l’emploi d’une ville. Les auteurs 
mesurent également l’impact de la desserte en 
autoroutes et de la construction d’un réseau fer-
roviaire sur la croissance urbaine sur la période 
1920-2000. 

Ces résultats tiennent en partie au fait que le dé-
ploiement d’infrastructures, facilitant la mobi-
lité des biens et des personnes, permet de pallier 
l’un des principaux problèmes des économies 
urbaines : la ségrégation des populations et le 
fait que des quartiers entiers soient maintenus 
à l’écart du marché du travail. Le fonctionne-
ment du marché foncier tend à regrouper aux 
mêmes endroits les personnes ayant les mêmes 
disponibilités à payer et ces endroits sont méca-
niquement ceux qui sont les plus éloignés des 
centres d’emploi. Il suffit que l’économie locale 
aille moins bien ou que le coût du transport aug-
mente ponctuellement pour que ces habitants se 
trouvent piégés, ayant un coût d’accès au centre 
trop important pour pouvoir efficacement cher-
cher du travail18. Si leurs quartiers sont desser-
vis par les nouveaux réseaux, les investissements 
dans les infrastructures permettent de résoudre 
une partie des difficultés d’accès à l’emploi des 
populations les plus défavorisées.

Mais les effets d’équilibre général qui accom-
pagnent l’arrivée d’une infrastructure dans un 
territoire sont extrêmement complexes à appré-
hender : une diminution des coûts de transport, 
rendant ces territoires plus accessibles, va en 
augmenter la valeur foncière, rejetant potentiel-
lement plus loin les populations de ces quartiers, 
dans les nouvelles périphéries devenues acces-
sibles grâce à la baisse du coût de déplacement… 
De même, la rentabilité de l’infrastructure s’ap-
précie à la faveur des flux attendus compte tenu 
des populations et des emplois constatés. Elle 
doit également intégrer les effets de l’infras-

tructure sur les choix de déplacement (modes 
de transports et itinéraires). Mais elle doit aus-
si intégrer les effets des nouvelles gares et des 
nouvelles connexions sur l’attractivité et la den-
sité des quartiers environnants, que ce soit pour 
accueillir des entreprises ou des ménages. Plus 
largement, elle devrait intégrer les effets à long 
terme de ces changements sur l’évolution des 
aménités urbaines et des préférences des acteurs 
économiques (notamment l’idée qu’ils se font 
des différents quartiers).

Les contrepoids  
à la polarisation 

Si une nouvelle infrastructure peut contribuer à 
une augmentation de densité, facteur d’augmen-
tation de la productivité de la zone, l’augmenta-
tion de la population ou des emplois entraîne un 
accroissement de la congestion. La détérioration 
des conditions de vie et de l’environnement (dont 
témoignent les oppositions régulières de rive-
rains lorsque des infrastructures sont program-
mées19) freine le processus d’agglomération. Un 
autre élément susceptible de freiner les retom-
bées attendues d’une infrastructure en matière 
d’intensification urbaine peut venir du manque 
de réactivité de la construction de logements 
nécessaires à l’accueil des populations20, surtout 
s’il y a des obstacles institutionnels. Ce dernier 
élément est souvent clef. Compte tenu de l’incer-
titude entourant les effets à long terme des infras-
tructures, l’équilibre économique d’ensemble de 
ces investissements est souvent le fruit d’un pro-
cessus auto-entretenu d’anticipations : la stabilité, 
la réactivité et l’implication des institutions dans 
l’accompagnement des projets sont donc fonda-
mentales pour leur réussite. Les acteurs politiques 
l’ont suffisamment bien compris pour que, parfois, 
les projets ne soient qu’un prétexte pour susciter 
une mobilisation collective dont les bénéfices sont 
potentiellement aussi importants que l’infrastruc-
ture ou le projet qui les suscitent.21 
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caractéristiques des 
infrastructures de réseau

Les infrastructures de réseau présentent géné-
ralement les caractéristiques économiques 
suivantes :

•	 leur mise en place nécessite un investisse-
ment considérable. Ces coûts concernent 
à la fois la construction des équipements 
de réseau dans un espace étendu, les coûts 
d’exploitation et de maintenance, les coûts 
de renouvellement et aussi de développe-
ment en cas de contrainte de capacité et/
ou de nouveaux besoins. Les coûts variables 
sont relativement faibles par rapport aux 
coûts fixes ;

•	 du fait du coût élevé de la mise en place 
des infrastructures de réseau, les industries 
de réseau présentent en général des ren-
dements croissants dus aux économies 
d’échelle. Celles-ci sont particulièrement 
importantes dans le cas des infrastructures 
de réseau ;

•	 dans les industries de réseau, les prestations 
et les services proposés aux clients finaux 
présentent des effets externes de réseau, 
positifs ou négatifs, importants, au sens 

où la satisfaction de chaque client dépend 
du nombre de clients de ces services. Ain-
si, lorsque le nombre de clients ou la taille 
d’un réseau augmente, les opérateurs sont 
incités à améliorer leur offre de services. En 
cas de saturation d’utilisation de capacité, 
les réseaux se heurtent à des phénomènes 
d’encombrement ou de congestion. Pour ré-
duire ces effets externes négatifs, il convient 
de bien dimensionner les réseaux et d’inves-
tir dans la capacité afin d’adapter l’offre à la 
demande.

Il est à noter que dans le secteur du transport, on 
parle aussi des effets externes (négatifs) environ-
nementaux qui ne sont généralement pas inter-
nalisés dans les coûts de production. 

Monopole naturel et 
optimum de second rang

De par les caractéristiques des infrastructures 
de réseau, le marché peut se trouver en situation 
de monopole naturel au sens économique. Un 
monopole naturel s’établit lorsque la produc-
tion se caractérise par des rendements d’échelle 
croissants qui sont justement présents dans les 
infrastructures de réseau. Il garantit en théorie 
l’efficacité productive maximale. Cependant il se 
comporte comme tout monopole et fixe généra-
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environnementaux. Là où le marché s’y prête, 
la tarification peut inclure des majorations sur 
la base de principes efficaces, transparents et 
non discriminatoires, tout en garantissant une 
compétitivité optimale. Cette directive précise 
que le système de tarification doit respecter les 
gains de productivité réalisés par les entreprises 
ferroviaires et que le niveau des redevances ne 
doit pas exclure l’utilisation des infrastructures 
par des segments de marché qui peuvent au 
moins acquitter le coût directement imputable à 
l’exploitation du service ferroviaire, plus un taux 
de rentabilité si le marché s’y prête. Autrement 
dit, le niveau des péages ne doit pas excéder la 
capacité contributive d’une entreprise ferro-
viaire économiquement efficace.

Dans le cas où la tarification des infrastructures 
ne couvre pas les coûts complets, le déficit peut 
être financé par l’endettement financier ou par la 
subvention publique. La solution par endette-
ment a sa limite et ne peut être que temporaire. 
Il convient dès lors de trouver des moyens finan-
ciers publics efficaces et suffisants pour main-
tenir les réseaux d’infrastructures en bon état 
permettant de fournir des services essentiels à la 
population et aux économies. 

evaluation de la rentabilité 
des projets d’infrastructures

Principes généraux d’évaluation 

La rentabilité des projets d’infrastructures doit 
être évaluée selon plusieurs plans, essentielle-
ment la rentabilité financière et la rentabilité 
socio-économique. Un projet peut être éva-
lué seul ou l’évaluation peut porter sur un en-
semble de projets (programme) afin de prendre 

en compte les effets réseau et les interrelations 
entre les projets. L’ampleur des projets est telle 
qu’une évaluation individuelle est nécessaire, un 
ou deux projets peu rentables pouvant compro-
mettre l’intérêt du programme s’il était consi-
déré comme un seul bloc.

Des documents officiels exposent dans diffé-
rents pays et au niveau de l’Union Européenne 
les méthodes à appliquer pour évaluer l’inté-
rêt des projets d’infrastructures. En France, le 
Centre d’Analyse Stratégique procède actuelle-
ment à la révision de la méthodologie officielle. 
Le constat tiré dans ce cadre souligne que les 
méthodes d’évaluation des projets d’infrastruc-
ture sont principalement appliquées dans le do-
maine des transports, dans une moindre mesure 
dans le domaine de l’énergie et très peu dans les 
autres secteurs.

Un projet d’infrastructure représente souvent 
un investissement de plusieurs milliards d’euros, 
étalé sur plusieurs années. La période d’exploita-
tion sur laquelle le projet est évalué est fonction 
de la durée de vie économique de l’infrastructure 
et peut recouvrir plusieurs décennies, de 30 à 50 
années en France en matière de transport. Elle 
est plus courte pour les réseaux numériques pour 
lesquels des évolutions technologiques majeures 
sont fréquentes au cours du temps ou pour les 
réseaux de transport de ressources non renouve-
lables si ces dernières sont en voie d’épuisement.

L’évaluation sur une longue durée d’exploitation 
nécessite d’intégrer un taux d’actualisation 
dans le calcul économique, afin d’évaluer la 
valeur actuelle nette ou le bénéfice net actualisé 
du projet ainsi que sa décomposition entre les 
acteurs concernés par le projet. 

lement un prix supérieur au coût marginal. Dans 
ce cas, le surplus total des consommateurs est 
plus faible qu’en concurrence pure et parfaite, 
l’équilibre en situation de monopole est donc 
sous-optimal.

Le coût marginal étant inférieur au coût moyen 
qui est décroissant, la tarification par la fixation 
du prix au coût marginal, comme un optimum 
de premier rang qui maximise la richesse collec-
tive, ne rémunère pas les dépenses engagées par 
le monopole naturel et l’entraînerait à produire 
à perte. Dès lors, une subvention est nécessaire. 
Pour concilier l’efficacité productive maximale 
du monopole naturel et le bien-être des consom-
mateurs, il est souvent plus raisonnable d’impo-
ser l’équilibre budgétaire au monopole public si 
le marché s’y prête. Dans ce cas, on parle d’une 
solution de moindre mal, également appelée un 
optimum de second rang.

A l’optimum de second rang, pour chaque bien 
produit par le monopole, les écarts relatifs entre 
prix et coûts marginaux sont inversement propor-
tionnels aux élasticités-prix de la demande finale. 
C’est la règle de Ramsey-Boiteux. Le monopole 
public, soucieux de l’intérêt général en maximi-
sant le surplus collectif sous contrainte d’équilibre 
budgétaire, doit fixer des écarts entre prix et coûts 
marginaux, qui sont d’autant plus grands que la 
demande est peu élastique, pour que les recettes 
soient juste égales au coût total de production.

ouverture à la concurrence, 
accès aux infrastructures 
et tarification 

Dans les industries de réseau, les monopoles his-
toriques sont souvent à la fois propriétaires/ges-
tionnaires de l’infrastructure et fournisseurs de 
services associés aux clients finaux, l’infrastruc-
ture étant un des facteurs de production des ser-
vices fournis. Les deux fonctions sont pourtant 
fondamentalement distinctes dans la démarche 
de l’ouverture à la concurrence. La théorie du 
marché contestable énoncée par Baumol, Panzar 
et Willig en 1982 a contribué à cette distinc-
tion. Un marché contestable est un marché sur 
lequel la concurrence potentielle (la « menace » 
d’entrée d’une entreprise concurrente) garantit 
les prix concurrentiels, même si le marché est 
en réalité dominé par une seule ou par plusieurs 
entreprises. En résultat, si le marché est contes-
table, le monopole naturel doit être maintenu 
pour les infrastructures mais pas dans l’exploi-
tation de ces infrastructures pour produire les 
services aux clients finaux.

En pratique, l’ouverture à la concurrence vise à 
rendre les activités de réseau plus performantes 
en termes de prix et de qualité. Son principe 
directeur est de limiter le monopole légal sur le 
seul maillon de ses activités en monopole natu-
rel. Cela revient à conserver les infrastructures 
en tant que facilités essentielles en situation de 
monopole, mais à en autoriser l’accès à plusieurs 
entreprises afin de promouvoir la concurrence 
sur les services. 

Une facilité essentielle constitue un point 
de passage obligé pour l’ensemble des four-
nisseurs de services finaux et ne peut pas être 
dupliquée ou contournée à des coûts raison-
nables. C’est ainsi que les gares et les voies fer-
rées constituent des facilités essentielles pour 
les entreprises ferroviaires, les aéroports pour 
les compagnies aériennes, le réseau de transport 
à haute et très haute tension et de distribution 
pour le secteur électrique. Dans les industries de 
réseau anciennement en monopole, l’opérateur 
historique reste généralement détenteur des in-
frastructures essentielles qu’il a déployées dans le 
passé. Il a naturellement tendance à refuser l’ac-
cès à ses facilités essentielles ou à fixer des tarifs 
d’accès très élevés pour maintenir son monopole 
sur les services ouverts à la concurrence. Pour 
empêcher un tel abus de position dominante, 
une réglementation des conditions d’accès aux 
facilités essentielles est nécessaire : transparence 
et non-discrimination de l’accès, fixation du prix 
d’usage des infrastructures. Sur ce dernier point, 
indépendamment des coûts des infrastructures, 
une fois les infrastructures en place, la question 
de leur utilisation efficace et de la tarification 
optimale d’usage se pose. 

Concernant la tarification de l’infrastructure, 
plusieurs cas sont donc présents. Si le modèle 
économique d’un marché a la capacité de payer 
les coûts complets des infrastructures de réseau, 
la règle de tarification au coût moyen ou com-
plet est à mettre en place par le régulateur. En 
cas contraire, si le secteur est structurellement 
déficitaire en intégrant les coûts complets des 
infrastructures, la tarification au coût complet 
empêcherait l’efficacité économique concur-
rentielle dans la production des services. Une 
tarification au coût directement imputable à 
l’utilisation de l’infrastructure (ou au coût mar-
ginal d’usage) est à privilégier. Dans le secteur 
ferroviaire, c’est ce principe de base que la Com-
mission Européenne a retenu dans la directive 
2001-14-CE. Des majorations peuvent être ap-
pliquées par exemple au titre de la rareté en cas 
de saturation de capacité et des coûts externes 
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Pour les évaluations financières, les acteurs pri-
vés et les entreprises sont libres de déterminer 
le taux d’actualisation approprié, en général un 
taux moyen pondéré du capital intégrant le ni-
veau des taux d’intérêt, le niveau de rentabilité 
cible de leurs investissements (équivalent d’un 
coût d’opportunité) et une marge de risque.

Pour les évaluations socio-économiques, la 
puissance publique fixe un taux d’actualisation 
auquel le taux de rentabilité interne du pro-
jet pour la collectivité doit être comparé (taux 
d’actualisation qui annule le bénéfice actualisé 
du projet). Le taux d’actualisation tutélaire a été 
révisé à la baisse en France ces dernières décen-
nies. Il était fixé à 8 % dans les années 1990 et 
à 4 % aujourd’hui. Cette tendance s’explique par 
la baisse des taux de croissance de l’économie et 
des taux d’intérêt ainsi que par la montée des 
préoccupations environnementales. Un taux 
d’actualisation élevé accorde en effet un poids 
très faible au futur, ce qui est incompatible avec 
la prise en compte de problématiques telles que 
celle du changement climatique. La baisse du 
taux d’actualisation a pour conséquence méca-
nique d’accroître le nombre de projets dont la 
rentabilité socio-économique est avérée parce 
que supérieure à ce seuil.

L’évaluation économique préconise d’intégrer 
un coût d’opportunité et de rareté des fonds 
publics, afin de prendre en compte l’effet dé-
pressif de l’impôt sur l’activité économique, ainsi 
que la rareté des ressources disponibles pour le 
financement des projets d’infrastructures. tous 
les projets dégageant une rentabilité socio-éco-
nomique ne pourront pas être réalisés dans les 
20 ans qui viennent. Une hiérarchisation est né-
cessaire, sur la base de critères tels que le béné-
fice socio-économique par euro investi, l’intérêt 
des projets pour la lutte contre le changement 
climatique ou en termes d’aménagement du 
territoire. La décision est cependant in fine du 
ressort des politiques, le calcul économique ou 
l’analyse multicritères constituant des aides à la 
décision et des outils favorisant le dialogue entre 
les acteurs concernés par les projets.

enjeux de l’évaluation socio-économique

L’évaluation socio-économique joue un rôle 
important dans la consultation des populations 
concernées par la réalisation de l’infrastructure, 
lors de débats publics ou de l’enquête préalable 
à la déclaration d’utilité publique. Si ses bases 
ne sont pas claires et transparentes, le risque de 
rejet du projet s’accroît.

La prise en compte des ruptures que consti-
tuent les transitions écologique et énergétique 
est un enjeu primordial pour les méthodes d’éva-
luation des projets d’infrastructure. Elles doivent 
ainsi préconiser des valeurs de la tonne de car-
bone compatibles et cohérentes avec la division 
par quatre des émissions à l’horizon 2050. Si tel 
n’est pas le cas, elles auront manqué un objec-
tif majeur pour les générations futures. Dans le 
domaine de l’énergie, ces évaluations doivent 
prendre en compte le changement des lieux de 
production induit par la nécessaire évolution du 
mix électrique en faveur des énergies renouve-
lables. Dans l’évaluation d’un réseau d’achemi-
nement de gaz, son impact sur l’amélioration de 
la sécurité de la demande et de l’approvisionne-
ment doit être considéré.

facteurs d’incertitude

La rentabilité d’un projet d’infrastructure com-
porte plusieurs facteurs d’incertitude, tels que la 
croissance économique, le progrès technologique 
ou les tarifs qui seront appliqués pour l’usage de 
l’infrastructure.

Plus les tarifs sont élevés, plus la rentabilité fi-
nancière du projet est importante, à condition 
que l’élasticité de la demande au prix final in-
cluant l’usage de l’infrastructure ne soit pas trop 
forte et que ce prix pour l’utilisateur final ne soit 
pas exorbitant par rapport aux tarifs des opéra-
teurs ou des solutions concurrents. La tentation 
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exemple des infrastructures  
de transport ferroviaire à grande vitesse
neuf lignes à grande vitesse (LGV) ont été réalisées en 
france, de la LGV sud-est (en 1981) à la 1ère phase de 
la branche est de la LGV Rhin-Rhône en 2011. Le plan 
de relance décidé en 2008 se traduira par la mise en 
service en 2016 et 2017 de la 2ème phase de la LGV 
est européenne, des LGV Bretagne-Pays-de-la-Loire et 
sud europe atlantique et du contournement de nîmes et 
Montpellier. au-delà, les futurs projets de LGV permet-
tront de désaturer les lignes et gares les plus fréquentées, 
afin de poursuivre le développement du trafic ferroviaire, 
mode de transport sûr et faible émetteur de gaz à effet 
de serre. Les projets interconnexion sud en Île-de-france 
et cœur de france font partie des infrastructures les plus 
prometteuses, avec pour avantages la désaturation du 
ReR c, des gares TGV de Paris et de la LGV sud-est.

importance des évaluations a posteriori

Les évaluations a posteriori sont très importantes pour 
garantir la qualité des méthodes d’évaluation de pro-
jets. La loi d’orientation des transports intérieurs rend 
obligatoire la réalisation d’un bilan cinq ans après la 
date de réalisation pour toute infrastructure majeure de 
transport. ce bilan ex post concerne les prévisions de 
trafic, les coûts de construction et le taux de rentabilité 
interne du projet. Les évaluations a priori commencent 
de nombreuses années avant l’enquête d’utilité pu-
blique. La dernière prévision officielle est effectuée pour 
le dossier d’approbation ministérielle, en moyenne 7 
ans avant la mise en service du projet.

Les LGV ont fait l’objet d’évaluations a posteriori, qui 
ont permis d’expliquer les écarts entre prévision et réa-
lité. ces bilans ex post ont mis en évidence la qualité 
des modèles de prévision de trafic utilisés par sncf, 
les principaux écarts provenant d’hypothèses trop op-
timistes sur la croissance économique, de tarifs plus 
élevés que ceux prévus lors des études et de temps 
de parcours parfois moins performants que ceux qui 
étaient attendus.

Ex post, lorsque l’on réintroduit la vraie valeur des 
variables explicatives, les modèles utilisés par sncf 
reconstituent bien le trafic observé, à moins de 3 % 
près pour les TGV Méditerranée et est mis en service 

en 2001 et 2007. ces modèles sont explicatifs et ro-
bustes, puisque la valeur de leurs paramètres est stable. 
Lorsque des recalibrages sont effectués, les principaux 
paramètres à mettre à jour sont les valeurs du temps, 
qui dépendent de la richesse des individus.

Les retours d’expérience ont permis d’accroître la qua-
lité des méthodes de prévision de trafic, y compris celles 
prenant en compte la réalisation de gares nouvelles, 
traitant du partage du trafic entre transporteurs fer-
roviaires ou intégrant la mesure du risque dans les 
évaluations.

Le risque sur les tarifs est accru par la séparation entre 
gestionnaire d’infrastructure et entreprise ferroviaire 
intervenue en 1997 avec la création de Rff. La visibilité 
sur les péages qui seront pratiqués sur la nouvelle in-
frastructure et sur l’ensemble du réseau est limitée dans 
le temps, ce qui accroît l’incertitude pour les entreprises 
ferroviaires et leurs clients.

Les retours d’expérience confirment que les paramètres 
des modèles utilisés par sncf ne constituent pas une 
source majeure d’incertitude. Les principaux facteurs 
de risque d’une prévision de trafic sont relatifs à l’envi-
ronnement économique et à l’offre ferroviaire, avec 
notamment le risque de temps de parcours et de prix 
plus élevés que ce qui était attendu.

évaluation socio-économique

Le bilan socio-économique fait intervenir les coûts et 
avantages du projet pour les gestionnaires d’infras-
tructure, les entreprises ferroviaires, les voyageurs, les 
concurrents, l’etat et la collectivité (environnement, pol-
lution, bruit, accidents, gaz à effet de serre, déconges-
tion des infrastructures des modes concurrents).

L’évaluation socio-économique doit accomplir des pro-
grès, avec de meilleures estimations de la valeur de 
la tonne de carbone, de la contribution des projets 
d’infrastructure ferroviaire à l’activité économique, à 
l’emploi, à l’aménagement du territoire et à l’équilibre 
de la balance commerciale et de leur moindre recours 
à des énergies non renouvelables.
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de tarifs élevés peut être grande afin de solliciter 
au mieux l’utilisateur réel pour financer le pro-
jet, mais ils risquent de limiter le niveau d’usage 
de l’infrastructure et de réduire sa rentabilité 
socio-économique.

L’incertitude est d’autant plus élevée que la 
période d’évaluation est longue. Les facteurs 
de risque peuvent faire l’objet d’une modé-
lisation. Certains sont inhérents aux modèles 
de prévision de l’utilisation de l’infrastructure 
(coefficients des équations intervenant dans 
ces modèles), d’autres à l’évolution de l’envi-
ronnement économique et concurrentiel ou aux 
caractéristiques de l’infrastructure (par exemple, 
niveau de qualité ou de fiabilité différent des 
attentes). Des approches probabilistes peuvent 
être appliquées, une fois déterminées les lois de 
probabilité associées à chacun des facteurs de 
risque, en s’appuyant sur des simulations de type 
Monte-Carlo.

effets importants à mieux intégrer dans 
l’évaluation socio-économique

La détermination de la rentabilité socio-éco-
nomique intègre l’ensemble des éléments dont 
la monétarisation fait l’objet d’un consensus, 
ce qui exclut le plus souvent les effets des pro-
jets en termes d’aménagement du territoire ou 
en termes d’emplois ou d’activité économique. 
Il s’agit pourtant d’éviter le sous-équipement 
en infrastructures de surfaces importantes du 
territoire, en matière notamment de transport, 
d’éducation ou de santé.

Les effets indirects ou de long terme d’un pro-
jet sur l’activité économique ou sur l’emploi 
sont très difficiles à isoler. Seuls les effets à 
court terme, liés à la construction de l’infras-
tructure et des équipements connexes, sont 
identifiés. Bien que non inclus de façon explicite 
dans l’évaluation socio-économique, ils facilitent 
l’inscription des projets d’infrastructure par les 
décideurs politiques dans des plans de relance.

Le rôle de l’évaluation socio-économique de-
vrait être renforcé afin de favoriser le finance-
ment des projets, en identifiant quels en sont les 
principaux bénéficiaires et dans quelle ampleur. 
La propriété des infrastructures peut devenir un 
enjeu stratégique majeur si les acteurs publics 
estiment qu’ils pourront les gérer de façon plus 
efficace dans l’intérêt de l’ensemble de la collec-
tivité et si leurs perspectives de développement 
équitable sont plus ambitieuses que celles d’un 
propriétaire privé. Le recours au partenariat-pu-

blic-privé peut faciliter la réalisation d’un projet, 
en favorisant son financement, mais risque d’en 
limiter l’intérêt pour la collectivité si le parte-
naire privé vise un objectif de rentabilité signifi-
cativement supérieur à celui des acteurs publics.

L’impact d’un projet d’infrastructure sur la ba-
lance commerciale est aussi rarement évalué. Il 
est pourtant positif et important pour les projets 
qui limitent la consommation de produits pétro-
liers, aussi bien dans les domaines de l’énergie 
que des transports. Outre l’effet sur la balance 
commerciale, ces projets présentent aussi un 
intérêt primordial en termes d’indépendance 
énergétique et de limitation des émissions de 
gaz à effet de serre, objectif auquel les méthodes 
d’évaluation de projet doivent également appor-
ter leur contribution.

Prévision de la demande

Les modèles de prévision de la demande jouent 
un rôle fondamental dans l’évaluation de l’inté-
rêt d’un projet d’infrastructure, puisque c’est 
le niveau d’utilisation de l’infrastructure, à un 
tarif donné, qui va contribuer à déterminer sa 
rentabilité financière et sa rentabilité socio-éco-
nomique. La prévision de la demande aura des 
conséquences importantes sur le dimensionne-
ment de l’infrastructure et sur ses coûts d’ex-
ploitation. Elle a donc un effet non négligeable 
sur l’évaluation des coûts d’investissement, qui 
constituent un autre risque de l’évaluation du 
projet. 

Les modèles de prévision de la demande 
doivent intégrer les évolutions de l’environne-
ment concurrentiel : utilisateurs concurrents de 
la même infrastructure ou opérateurs relevant 
d’autres modes ou secteurs et offrant des solu-
tions alternatives. 

en conclusion

La réalisation des investissements sera favorisée 
par une bonne prise en compte des facteurs de 
risque. Ceux-ci peuvent résulter d’hypothèses 
officielles trop optimistes en termes de crois-
sance économique ou être liés aux incertitudes 
sur la tarification d’usage qui sera appliquée à 
l’avenir sur la nouvelle infrastructure et sur 
l’ensemble du réseau. L’ensemble de ces facteurs 
de risque, conjugué à l’émiettement des secteurs 
d’activité de réseau, peut sinon affecter la pro-
gression du niveau d’équipement en France, ce 
qui contribuerait à réduire l’attractivité interna-
tionale de notre pays. 

Financer les infrastructures...

On range ainsi dans la catégorie des infrastruc-
tures économiques les routes et autoroutes, les 
ports, les aéroports, les réseaux de transport de 
l’électricité, du gaz, du pétrole, les réseaux de 
télécommunications fixes et mobiles, les réseaux 
d’eau. 

Cette définition générale permet d’ores et déjà 
de souligner les caractéristiques spécifiques qui 
s’attachent aux infrastructures par rapport aux 
autres types de capital :

•	 service essentiel : les infrastructures four-
nissent un service le plus souvent nécessaire 
à la population pour un niveau de dévelop-
pement donné : c’est le cas de l’accès à l’eau 
potable, à l’électricité, au téléphone,… mais 
aussi aujourd’hui à un service d’accès à in-
ternet de bonne qualité ; 

•	 très longue durée de vie : pour les infras-
tructures, elle se compte le plus souvent en 
décennies (voies ferrées, réseaux d’eau), en 
siècles (ports), voire en millénaires (cer-
taines routes actuelles sont à l’origine des 
voies romaines) ;

•	 très forte intensité capitalistique : le coût 
de fonctionnement d’une infrastructure est 
généralement faible par rapport au coût 
d’investissement ;

•	 caractère de monopole naturel : un réseau 
d’eau, une ligne tGV, un réseau de trans-
port de l’électricité ou du gaz, un aéroport 
sont uniques dans leur espace géographique. 
Leur coût d’usage est décroissant tant que 
l’infrastructure n’est pas saturée ;

•	 externalités  : l’usage des infrastructures 
produit des effets externes positifs (accrois-
sement de la mobilité, plus-values foncières, 
réduction des émissions de CO2, cohésion 
sociale et territoriale…) mais aussi parfois 
des effets externes négatifs (congestion 
routière, nuisances environnementales, 
insécurité…) qui justifient une interven-
tion publique dans les décisions de créa-
tion d’infrastructures mais aussi dans leur 
financement (une subvention publique est 
justifiée lorsque la rentabilité socio-écono-
mique d’une infrastructure est supérieure à 
la rentabilité économique privée).

financer les 
infrastructures pour 
répondre aux besoins des 
économies modernes
Jean Bensaid (1989), Directeur Général CDC Infrastructure
Vincent Levita (1991), Président OFI InfraVia

« Les infrastructures représentent l’ensemble des actifs principalement 
dédiés à la mobilité ainsi qu’au transport des marchandises, de 
l’eau, de l’énergie ou de l’information. Souvent constituées en 
réseau, elles génèrent des gains et de coûts environnementaux et 
sociaux, au-delà du service directement rendu à leurs usagers et 
clients. Elles ont généralement le statut de facilité essentielle, c’est-
à-dire d’actifs nécessaires à la vie économique et sociale, non 
duplicables dans des conditions économiques raisonnables »1. 
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